Modification de la Loi sur le Droit d’Auteur 202x
P r o j e t
Loi Fédérale modifiant la Loi sur le Droit d’Auteur (Modification de la Loi sur le Droit D’Auteur 202x- Urh-Nov 202x)
La chambre basse du Parlement autrichien (Nationalrat) a décidé ce qui suit :
Modification de la Loi sur le Droit d’Auteur
Loi sur le Droit d’Auteur, Journal Officiel Fédéral (BGBl.) n° 111/1936, modifiée en dernier lieu par la Loi Fédérale BGBl. Le n° XX/XXXX est modifié comme suit :
1. À l'article 76f, le Paragraphe (7) suivant est ajouté :
« (7) Les réclamations au titre du paragraphe 1 à l’encontre des fournisseurs de services dominants pour le partage de contenus en ligne et pour la recherche de contenus en ligne et les réclamations au titre du paragraphe 6 ne peuvent être invoquées que par des sociétés à gestion collective. »
2. Le paragraphe (11) suivant est ajouté à l'article 115 :
« (11) Article 76f(7), tel que modifié par la Loi Fédérale, BGBl. I n° XX/XXXX a été notifié conformément aux dispositions de la Directive (UE) 2015/1535 du 9 septembre 2015 prévoyant une procédure d’information dans le domaine des réglementations techniques et des règles relatives aux services de la Société de l’Information, JO L 241 du 17 septembre 2015, p. 1 (Numéro de notification xxxx). »
3. Le paragraphe (19) suivant est ajouté à l'article 116 :
« (19) Article 76f(7), tel que modifié par la Loi Fédérale, BGBl. I n° XX/XXXX, entre en vigueur six mois après le jour suivant la promulgation. »
